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DAF DES GSA SENIORS NATIONAUX  - Obligation du nombre de points  

Equipes au 9 Avril 2012 

 
Dans le cadre du contrôle des obligations du nombre de points équipes des GSA 

seniors nationaux, l’examen des documents envoyés par les Ligues Régionales, 
les informations sur l’état des licenciés fédéraux et les calendriers et résultats 

figurant sur le site de la FFVB ou transmis par les ligues ou comités, font 
apparaître les infractions suivantes. 
 

Les clubs et/ou les ligues régionales peuvent produire des éléments 
complémentaires d’ici jeudi 12 avril au soir auprès de la CCS. 

 
 

Dossier N°96 Amiens Longueau (N1F-N3F) :  
 

o Amiens Longueau (N1F-N3F) obtient 160 points pour 180 demandés 

 
Dossier N°97 Anglet Olympique (N3M) :  

 
o Anglet Olympique (N3M) obtient 70 points pour 80 demandés 

 

Dossier N°98 EV Beaucourt Sochaux (N1M-N3M) :  
 

o EV Beaucourt Sochaux (N1M-N3M) obtient 160 points pour 180 demandés 
 

Dossier N°99 Besançon (N3M) :  

 
o Besançon (N3M) obtient 40 points pour 80 demandés 

 
Dossier N°100 Biscarosse Olympique (N3M) :  
 

o Biscarosse Olympique (N3M) obtient 30 points pour 80 demandés 
 



Dossier N°101 AL Canteleu Maromme (N1M) :  

 
o AL Canteleu Maromme (N1M-N3M) obtient 160 points pour 180 demandés 

 
Dossier N°102 ALFJEP Cébazat (N2M) :  
 

o ALFJEP Cébazat (N2M) obtient 110 points pour 120 demandés 
 

Dossier N°103 VBC Chalon sur Saône (N3F):  
 

o VBC Chalon sur Saône (N3F) obtient 45 point pour 80 demandés 
o VBC Chalon sur Saône (N3F) 10 licences sur 16 demandées (RIS 17) 

 

Dossier N°104 VBC Chalon sur Saône (N3M) :  
 

o VBC Chalon sur Saône (N3M) obtient 45 points pour 80 demandés 
o VBC Chalon sur Saône (N3M) 11 licences jeunes sur 16 demandées (RIS 17) 

 
Dossier N°105 Chartres VB (N3M) :  

 
o Chartres VB (N3M) obtient 55 points pour 80 demandés 

 
Dossier N°106 Chaumont VB 52 (LBM) :  
 

o Chaumont VB 52 (LBM) obtient 55 points pour 160 demandés 
 

Dossier N°107 Evreux VB (LAF-N3F) :  
 

o Evreux VB (LAF-N3F) obtient 170 points pour 180 demandés 
 
Dossier N°108 CJF Fleury (N3F) :  

 
o CJF Fleury (N3F) obtient 70 points pour 80 demandés 

 
Dossier N°109 AS Fresnes (N3M) :  
 

o AS Fresnes (N3M) obtient 0 point pour 80 demandés 
o AS Fresnes (N3M) possède 1 licence jeune sur 16 demandées (RIS 17) 

 

Dossier N°110 VBC Herbretais (N1M) :  
 

o VBC Herbretais (N1M) obtient 130 points pour 160 demandés 
 
Dossier N°111 Lyon Saint Fons (N1F) :  

 
o Lyon Saint Fons (N1F) obtient 130 points pour 160 demandés 
o Lyon Saint Fons (N1F) possède 27 licences jeunes sur 32 demandées (RIS 17) 

 
Dossier N°112 Martigues VB (LBM) :  

 
o Martigues VB (LBM) obtient 145 points pour 160 demandés 

 



Dossier N°113 Melun Val de Seine VB (N3M) :  

 
o Melun Val de Seine VB (N3M) obtient 45 points pour 80 demandés 

 
Dossier N°114 Neuville Sports (N2F) :  
 

o Neuville Sports (N2F) obtient 85 points pour 120 demandés 
 

Dossier N°115 Stade Poitevin (LAM – N2M) :  
 

o Stade Poitevin (LAM-N2M) obtient 160 points pour 180 demandés 

 
Dossier N°116 COS Volley Pont de l’Isère (N3M) :  

 
o COS Volley Pont de l’Isère (N3M) obtient 45 points pour 80 demandés 
o COS Volley Pont de l’Isère (N3M) possède 6 licences jeunes sur 16 demandées 

(RIS 17) 

 
Dossier N°117 Rethel Club VB (N3M) :  

 
o Rethel Club VB (N3M) obtient 0 point pour 80 demandés 
o Rethel Club VB (N3M) possède 13 licences jeunes sur 16 demandées (RIS 17) 

 
Dossier N°118 RS Saint Cyr (N2F) :  

 
o RS Saint Cyr (N2F) obtient 80 points pour 120 demandés 

 
Dossier N°119 US Saint Egrève (N2M) :  
 

o US Saint Egrève (N2M) obtient 110 points pour 120 demandés 
 

Dossier N°120 CA de Saint Etienne (N2M) :  
 

o CA de Saint Etienne (N2M) obtient 110 points pour 120 demandés 
o CA de Saint Etienne (N2M) possède 18 licences sur 24 demandées (RIS 17) 

 

Dossier N°121 Saint Lo Volley (N3M) :  
 

o Saint Lo Volley (N3M) obtient 0 point pour 80 demandés 

 
Dossier N°122 Saint Louis Neuweg (N2M) :  

 
o Saint Louis Neuweg (N2M) obtient 85 points pour 120 demandés 

 

Dossier N°123 Saint Nazaire VBA (LBM-N2M) :  
 

o Saint Nazaire VBA (LBM-N2M) obtient 160 points pour 180 demandés 
 
Dossier N°124 CO Savigny (N3F) :  

 
o CO Savigny (N3F) obtient 70 points pour 80 demandés 

 



Dossier N°125 RC Strasbourg (N2M-N3M) :  

 
o RC Strasbourg (N2M-N3M) obtient 160 points pour 180 demandés 

 
Dossier N°126 Tulle Naves (DEF) :  
 

o Tulle Naves (DEF) obtient 145 points pour 160 demandés 
 

Dossier N°127 US Villejuif (N2M-N3M) :  
 

o US Villejuif (N2M-N3M) obtient 85 points pour 180 demandés 

 

 
 
Destinataires :  

Ligues Régionales Métropolitaine et d’Outre - Mer 

Comités Départementaux 

Membres du Comité Directeur Fédéral 

Autre diffusion 

Membres des Commissions Centrales 

 


